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Points principaux 
 

 Le mois de Septembre 2025 a été marqué par les points principaux ci-après : 

 20 missions d’investigation menées 

 08 pièces médiatiques collectées 

   Rencontre et échanges avec des partenaires du PALF à Brazzaville et à Owando  

 Investigations 
 

    Au cours de ce mois, vingt-quatre (20) missions  d’investigation de terrain ont été menées  

principalement dans les départements du Plateau, du Pool, Pointe Noire, Le Kouilou, La Likouala et 

Brazzaville. 

 

Indicateurs :  
 

Nombre d’investigations menées 20 

Investigations ayant abouties à une opération 00 

 

 Opération 

 

Indicateurs 

 

Nombre d’opérations ce mois 00 

Nombre de trafiquants arrêtés 00 

Nombre de trafiquants relaxés 00 

Nombre de trafiquants en fuite 00 
    

   Détails des opérations 

 
    Le travail abattu par l’équipe ce mois-ci n’a permis à aucune interpellation  

 

 Légal 
 

   Deux (02) missions ont  été réalisées par les juristes en ce mois de Septembre dans le département du 

Niari,  au cours desquelles, ils ont apporté leur appui et assistance  juridique dans des cas de criminalité  

faunique.  

 Le MEF compte en ce mois de Septembre, cinq (05)  détenus dans les différentes maisons d’arrêt de 

la République. 

  

1. Indicateurs 

  

  
 

 

 

  

Affaires en appel et à la Cour 

Suprême 

 

  15 

- 06 à la Cour d’Appel de Brazzaville 

- 01 à la Cour d’Appel de Pointe-Noire 

- 05 à la Cour d’Appel de Dolisie 

- 02 à la Cour d’Appel d’Owando 

- 01 à la Cour Suprême de Brazzaville 

 

 

Nombre de trafiquants derrière 

les barreaux ce mois-ci 

  

  05 
- 02 à Owando 
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I- SUIVI JURIDIQUE DES AFFAIRES : 

  

Affaire MOUKAHOU Clarisse : Une présumée trafiquante des produits fauniques de nationalité 

congolaise, la nommée MOUKAHOU Clarisse  a été interpellée le 25 Août 2025 à Impfondo, en flagrant 

délit de détention, circulation et commercialisation des trophées d’espèces animales intégralement protégées 

(02 peaux de panthère et 25,86kg d’écailles de pangolin) par une équipe conjointe des éléments de Région 

de gendarmerie et des eaux et forêt de la Likouala avec l’appui technique du Projet d’appui à l’Application 

de la Loi sur la Faune sauvage (PALF). Gardée à vue à la Brigade de Recherche de Région de Gendarmerie 

du Niari pour une enquête, elle a été présentée le 29 Août devant le procureur près le Tribunal de Grande 

Instance d’Impfondo pour déclencher une action judiciaire. Cette affaire a connue sa première audience le 

1er septembre 2025. Suite aux vacances judiciaires, le Tribunal a renvoyé l’affaire à l’audience du 16 Octobre 

de l’année en cours pour instruction  à la barre de la prévenue.  

 

 

Affaire MANKOUSSU Auzère : Ayant pris la fuite le jour de l’interpellation de BAYIDIKAMIO 

Darniche, le 25 Janvier 2023 à Sibiti dans le département de la Lékoumou en flagrant délit de détention, 

circulation et tentative de commercialisation des trophées d’une espèce animale intégralement protégée (02 

pointes d’ivoire sectionnées en 06 morceaux), il a été interpellé le 22 février 2024. Condamné le 31 mai à 03 

ans de prison ferme et 1.000.000 FCFA de dommage et intérêts, le détenu Auzère a été visité à la maison 

d’arrêt de Sibiti les 19 et 20 Août 2025 par le juriste avant que ce dernier ait effectué un suivi juridique 

devant le Tribunal de Grande Instance de Sibiti pour connaitre de la disponibilité de l’expédition. Le 30 

Septembre 2025, le juriste a effectué un suivi juridique pour connaitre de la situation du détenu. D’après ce 

suivi juridique, il ressort que le détenu MANKOUSSOU Auzère est bel et bien présent à la maison d’arrêt 

de Sibiti, continuant à purger sa peine.  
 

 

Affaire IVOUVOU IGNOUMBA Gaël : Interpellé le 24 Novembre 2023  à Dolisie dans le département 

du Niari en flagrant délit de détention, circulation et commercialisation illégales des trophées d’une espèce 

animale intégralement protégée (02 pointes d’ivoire sectionnées chacune en 03 morceaux pesant 13,725kg), 

ce dernier a été condamné à 02 ans de prison ferme assortis à 500.000fcfa d’amende ferme et au paiement 

d’une somme de 1.000.000fcfa de dommages-intérêts solidaires le 08 mars 2025 par le Tribunal de Grande 

Instance de Dolisie. Incarcéré à la maison d’arrêt de Dolisie, le juriste a effectué des visites geôles les 20 et 

21 Août au cours desquelles il a constaté la présence physique et effective de IVOUVOU IGNOUMBA 

Gaël.  Lors d’un suivi juridique effectué par le juriste le 30 septembre de l’année en cours, il a été notifié 

que le détenu IVOUVOU IGNOUMBA Gaël avait bénéficié de la liberté conditionnelle pour bonne 

conduite en date du 03 septembre 2025. 

 

 Affaire BALENDA Jean Jacques : Interpellé le 30 juin 2021 en flagrant délit d’abattage d’espèces 

animales intégralement protégées (Chimpanzés et éléphants), détention, circulation et commercialisation 

des trophées d’espèces animales intégralement protégées (Viande de chimpanzés et d’éléphant) à Ngouha 

- 01 à Sibiti     

- 02 à Impfondo 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de trafiquants en attente 

de procès ce mois-ci 

 

53 

- 09 à Pointe-Noire (1er degré) 

- 05 à Brazzaville (1er degré) 

- 10 à Brazzaville (2ème degré) 

- 04 à Brazzaville (Cour Suprême) 

- 04 à Owando (2ème degré) 

- 09 à Dolisie (1er degré) 

- 09 à Dolisie (2ème degré) 

- 02 à Madingou (1er degré) 

- 01 à Impfondo (1er degré) 
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II dans le département du Niari. Condamné le 1er Avril 2022 à 05 ans de prison ferme, 5.000.000 d'amende 

et 3.000.000 des dommages intérêts alors que BALENDA Jean Jacques bénéficiait d’une liberté provisoire, 

il été réarrêté le 12 mars 2023 puis incarcéré à la maison d’arrêt de Dolisie. Les 20 et 21 Août, le juriste a 

effectué des visites geôles à la maison d’arrêt au cours desquelles il a constaté la présence physique et 

effective de BALENDA Jean Jacques.  Le suivi juridique  réalisé par le juriste le 30 septembre 2025, révèle 

que le détenu BALENDA Jean Jacques avait, lui aussi bénéficié de la liberté conditionnelle pour raison de 

santé le 7 Septembre 2025. 
 

 
 

 

 Média 
Indicateurs 

 

Nombre de pièces médiatiques totales :  08    

 Pièces presse « papier »   Pièces presse internet  Pièces presse télévision   Pièces presse radio  

03 05 00  00  

 

        Au cours de ce mois de septembre 2025, huit (08) pièces médiatiques ont été produites. 

 Elles ont été publiées dans les différents organes de presse, soit :  

- 03 dans la presse écrite : « La Semaine Africaine », « Les Dépêches de Brazzaville » et 

« l’Agence Congolaise d’Information »; 

- 05 sur les web sites : www.adiac-congo.com; lhorizonafricain.com; lasemaineafricaine.info et 

opinionpublique.cg. 

      Toutes ces pièces médiatiques ont porté sur : 

- le bilan des activités PALF de janvier à juillet 2025;  

- l’interpellation d’une présumée trafiquante de deux peaux de panthère et des écailles et griffes 

de pangolin géant le 25 août 2025 à Impfondo dans le Département de la Likouala. 

Les publications de ces pièces ont eu pour objectif principal, de dissuader des potentiels trafiquants 

et aussi d’informer le public des lois en vigueur portant régime sur la protection de la faune en 

République du Congo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.adiac-congo.com/
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La presse en images 

 

  

 

  

 

Article sur le site 

«lasemaineafricaine.info». 

Sujet : bilan des activités 

du PALF de janvier à 

juillet 2025. 

Article dans le journal « La 

Semaine Africaine».  

Sujet : interpellation d’une 

présumée trafiquante de 

produits de faune à Impfondo. 
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Recrutement et tests pour le mois de Septembre 2025  

 
         Postes 

 

 

Candidatures 

INVESTIGA

TEURS 

 

JURISTES CHARGE 

MEDIA 

Responsable 

Administratif 

et Financier  

Assistant 

Administratif et 

Financier 

TOTAL 

RECUS 03 - - - - - 

INTERVIEWES 00 - - - - - 

TESTES 00 - - - - - 

 

 Management 
 

- Renforcement de capacité des enquêteurs  

- Fixation des objectifs du mois à chaque département  

- Séance de motivation et d’activisme avec l’équipe  

- Séances de travail avec les départements du projet 

- EAGLE Coaching suivi par le Coordinateur 

- Fin de formation d’un membre de l’équipe en informatique 
 

 

 Relations extérieures 
 

Indicateurs 

 
 

Nombre de rencontres 06 

Prise de contact pour 

demande de 

collaboration/soutien 

Suivi de 

l’accord de 

collaboration 

Ratification de la 

 Collaboration 

Collaboration 

sur affaire/formation 

en cours 

               02   0       0 04 

   

    

 

Article sur le site « adiac-

congo.com ». 

Sujet : interpellation d’une 

présumée trafiquante de 

produits de faune à 

Impfondo. 

.  
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     Relation Extérieure  

 

     Quelques rencontres et échanges téléphoniques ont été effectués par la coordination et les juristes au cours de ce 

mois de Septembre 2025. Il s’agit : 

 

Par le Coordinateur : 

  

  Rencontre et Echanges avec le Directeur Général de l’Economie Forestière sur les activités du 

PALF 

 Rencontre et Echanges avec le Directeur du parc Zoologique  avec le nouveau Directeur de 

l’Economie Forestière, ex Directeur Départementale de l’Economie Forestière de Pointe Noire 

pour une rencontre avec lui. 

 Rencontre et échanges avec le chef de projet, de l’académie Internationale de lutte contre la 

criminalité environnementale, le lieutenant-colonel SPRINGER Eric pour une collaboration future 

dans la lutte contre la criminalité faunique (C’est dans le cadre de l’école régionale pour la 

formation des acteurs impliqués dans la lutte contre la criminalité environnementale) 

 

 

 Conclusion 

      Nous continuons de suivre les traces de ces ennemis de la faune qui s’engagent à saper les efforts 

du gouvernement congolais qui œuvre sans relâche pour conserver ses ressources animalières qui lui 

sont chères et surtout celles en voie de disparition.  
 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

  

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  


